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12. Invite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, 
!'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture et le Fonds international de deve
loppement agricole a attirer !'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur Jes besoins 
particuliers du Mozambique et a rendre compte des 
decisions prises par ces organes au Secretaire general 
avant le 15 aout 1981; 

13. Prie Jes programmes et Jes organismes 
competents des Nations Unies - en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, )'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture, le Fonds international de 
developpement agricole, le Programme alimentaire 
mondial, !'Organisation mondiale de la sante et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de m_ain
tenir et d~accroitre .leurs programmes presents et fu 0 

turs d'assistance au Mozambique et de cooperer 
etroitement avec le Secretaire general pour organiser 
un programme international efficace d'assistance et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general 
sur les mesures qu'ils ont prises et les ressources 
qu'ils ont rendues disponibles pour venir en aide au 
Mozambique; 

14. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle au 
Mozambique; 

h) De garder la situation au Mozambique 
constamment a l'etude, de rester etroitement en 
contact avec les Etats Membres, les organisations 
regionales et autres organisations intergouverne
mentales, les institutions specialisees et les insti
tutions financieres internationales et autres organismes 
interesses et de rendre compte au Conseil economique 
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1981, 
de l'etat d'avancement du programme special d'assis
tance economique au Mozambique; 

c) De faire proceder a une etude de la situation 
economique du Mozambique et des progres realises 
en ce qui concerne !'organisation et !'execution du 
programme special d'assistance economique en fa
veur de ce pays en temps utile pour que la question 
puisse etre examinee par I' Assemblee generale a sa 
trente-sixieme session. 
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35/100. Assistance au Zimbabwe 

L'Assemhlee generale, 

Prenant note de la declaration faite le 26 aout 1980, 
lors de la onzieme ses~ion extraordinaire de I' Assem
blee generate, par le Premier Ministre du Zim
babwe217, dans laquelle celui-ci a indique Jes priorites 

217 Documents officiels de /'A.uemh/ee l(enerale, onzieme ses
sion extraordinaire, Seances pleniere.,. 4• seance, par. 2 a 90. 

economiques de son gouvernement . en matiere de 
developpement et invite la communaute internatio
nale a aider le Zimbabwe a faire face a ses graves 
problemes economiques et sociaux, et ayant entendu 
la declaration faite le 29 septembre 1980 devant 
I' Assemblee par le Ministre des affaires etrangeres du 
Zimbabwe 218 . dans laquelle celui-ci a expose Jes gra
ves problemes economiques et sociaux que connait 
son pays, 

Rappe/ant la resolution 460 (1979) du Conseil de 
securite, en date du 21 decembre 1979, dans laquelle 
le Conseil a demande a la communaute internationale 
de fournir d 'urgence une assistance pour la recons
truction et le relevement du Zimbabwe, 

Ayant etudie le rapport du Secretaire general du 
25 aout 1980219 sur !'assistance au Zimbabwe, 

Sou/ignant la necessite de mettre sur pied d'im
portants prngrammes pour la reconstruction et le re
leverneilt du Zirribabwe, tant dans Jes zones rurales 
que dans Jes .zortes urbaines, et le fait que Je·pays, en 
accedant a l'independance, a herite d'infrastructures 
perimees et en tres mauvais etat, ayant a !'evidence 
besoin d'etre remises en etat et entretenues, 

Notant que reinstaller Jes refugies et les personnes 
deplacees qui regagnent le Zimbabwe represente un 
lourd fardeau, 

Notant ega/ernent le role important qu'un Zim
babwe independant et economiquement fort peut 
jouer dans le developpement economique de I' Afrique 
australe, 

Profondement preoccupee, toutefois, par le fait que 
!'assistance fournie ou annoncee jusqu 'ici par la 
communaute internationale est encore tres en det;a 
des besoins pour ce qui est de la reconstruction et du 
relevement du Zimbabwe, 

I. Souscrit p/einement aux evaluations et aux 
recommandations figurant dans le rapport du Secre
taire general et appelle !'attention de la communaute 
internationale sur !'assistance requise pour executer 
les projets et programmes qui y sont definis; 

2. Lance un appe/ aux Etats Membres, aux 
organisations regionales et interregionales et aux au
tres organismes intergouvernementaux pour qu 'ils 
fournissent au Zimbabwe une assistance financiere, 
materielle et technique efficace et continue, pour 
aider ce pays a surmonter ses difficultes financieres et 
economiques; 

3. Lance un appe/ a la communaute internationale 
pour qu'elle verse des contributions au compte spe
cial qui a ete ouvert par le Secretaire general en vue 
de faciliter le versement de contributions pour le 
Zimbabwe; 

4. Jm·ite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, !'Orga
nisation mondiale de la sante, !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la 

218 /hid .. trente-cinquieme session. Seance, p/eni,;res, 15• seance. 
par. 158 a 192. 

21 • Documents of]iciels d11 Con.,eil de sfr11rite. trente-cinquihne 
annee, Supplement de juillet, ao11t et septemhre /980, document 
S/14121. 
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Banque mondiale et le Foods international de deve
loppement agricole a attirer !'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins 
particuliers du Zimbabwe et de rendre compte des 
decisions prises par ces organes au Secretaire general 
avant le 15 aout 1981; 

5. Prie Jes institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies de faire rapport perio
diquement au Secretaire general sur les mesures 
qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider le Zimbabwe; 

6. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res
sources necessaires a un programme efficace d'assis
tance financiere, technique et materielle au Zim
babwe; 

h) De veiller a ce que des dispositions financieres 
et budgetaires appropriees soient prises pour pour
suivre la mobilisation de !'assistance internationale en 
faveur du Zimbabwe; 

c) De garder la situation au Zimbabwe constam
ment a l'etude, de rester etroitement en contact avec 
les Etats Membres, les organisations regionales et 
autres organisations intergouvernementales, Jes ins
titutions specialisees et les institutions financieres in
temationales interessees et de rendre compte au 
Conseil economique et social, I ors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, de l'etat d'avancement du 
programme special d'assistance economique au Zim
babwe; 

d) De faire proceder a une etude des progres reali
ses en ce qui concerne ('organisation et !'execution du 
programme d'assistance en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse etre examinee 
par I' Assemblee generale a sa trente-sixieme session; 

7. Exprime sa sati.\faction aux Etats et aux orga
nisations qui ont fourni une assistance au Zimbabwe 
en reponse aux appels du Conseil de securite et du 
Secretaire general; 

8. Exprime sa sati.\faction au Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies, qui coordonne 
un programme visant a assurer le retour au Zimbabwe 
et la reinstallation des refugies et des personnes de
placees. 

Me seance pleniere 
5 decemhre 1980 

35/101. Assistance a Sainte-Lucie 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 32/186 du 19 decembre 
I 977, 33/ 152 du 20 decembre I 978 et 34/194 du 19 de
cembre 1979, dans lesquelles elle a notamment souli
gne la necessite urgente de fournir a Sainte-Lucie 
toute !'assistance dont ce pays avait besoin dans ses 
efforts visant a renforcer et developper son economie 
nationale, 

Notant la recente accession a l'independance de 
Sainte-Lucie, 

Ayant present (I /' esprit le rapport du Secretaire ge
neral sur !'assistance a Antigua, a Saint-Christophe-

et-Nieves et Anguilla, a Sainte-Lucie et a Saint
Vincent220, 

Consciente du fait que Sainte-Lucie a besoin de 
!'attention et de !'assistance continues de !'Organi
sation des Nations Unies pour que son peuple attei
gne ses objectifs de developpement, 

Rappe/ant la resolution 111 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, en date du 3 juin 1979221 , dans laquelle ii 
est instamment demande qu'une action specifique soit 
engagee dans un certain nombre de domaines precis 
en faveur des pays insulaires en developpement, 

Soulignant les problemes particuliers auxquels se 
heurte Sainte-Lucie du fait de ses dimensions terri
toriales, de sa situation geographique, de l'exigui·te de 
son marche interne et de ses ressources economiques 
limitees, ainsi que Jes effets extremement nefastes des · 
problemes economiques et financiers survenus re
cemment a l'echelle mondiale, 

Gravement preoccupec par les degats occasionnes 
recemment a Sainte-Lucie par le cyclone "Allen", 
lesquels ont entraine un prejudice economique in
commensurable, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
!'assistance a Antigua, a Saint-Christophe-et-Nieves 
et Anguilla, a Sainte-Lucie et a Saint-Vincent; 

2. Exprime sa reconnaissance pour l'appui que les 
Etats Membres et les organismes des Nations Unies 
ont fourni pendant cette periode critique pour aider le 
peuple de Sainte-Lucie dans ses efforts de recons
truction et de relevement; 

3. Souligne la necessite urgente de fournir a 
Sainte-Lucie toute l'assistance dont ce pays a besoin 
dans les efforts qu'il deploie pour developper et ren
forcer son economie, en particulier pour remettre en 
etat son infrastructure sectorielle, de fa<;on a la prote
ger contre d'autres catastrophes de cette nature; 

4. Prie instamment Jes institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies, en particulier 
le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement et les institutions financieres interna
tionales, ainsi que les donateurs d'aide, de continuer 
d'accroitre et d'intensifier leur assistance a Sainte
Lucie dans leurs domaines de competence respectifs; 

5. Prie le Secretaire general de mobiliser !'assis
tance financiere, technique et economique de la 
communaute internationale, en particulier celle des 
pays developpes et des organismes appropries des 
Nations Unies, en vue d'aider Sainte-Lucie a faire 
face a ses besoins a court et a long terme en matiere 
de developpement; 

6. Prie en outre le Secretaire general de presenter 
a I' Assemblee generale, lors de sa trente-sixieme ses
sion, un rapport analytique sur !'application de la pre
sente resolution. 

220 A/35/499. 
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1 Voir Actes de la Conference des Nations Unie.\ .\lir le com

merce et le developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport 
et annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
f-'.79.11.D.14), premiere partie, sect. A. 


